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SÉNAT
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Annexe au procès-verbal de la séance du 2 avril 1981 .

PROJET DE LOI
autorisant l'approbation d'une Convention entre le Gouvernement

de la République française et le Gouvernement de la Répu
blique démocratique socialiste de Sri Lanka sur l'encouragement

et la protection réciproques des investissements,

PRÉSENTÉ

Au NOM DE M. RAYMOND BARRE,
Premier Ministre,

PAR M. JEAN FRANÇOIS-PONCET,
Ministre des Affaires étrangères .

(Renvoyé à la Commission des Affaires étrangères, de la Défense et des Forces armées,
sous réserve d" la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les

conditions prévues par le Règlement .)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de leur politique de développement , les autorités
du Sri Lanka nous avaient proposé en 1978 la conclusion d'une
Convention sur l'encouragement et la protection réciproques des
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investissements. Des négociations engagées au début de 1980 ont
permis la mise au point rapide et dans des conditions satisfaisantes
d'un texte, lequel a été signé, du côté français, par M. Monory,
Ministre de l'Économie, le 10 avril 1980, à l'occasion de son voyage
officiel au Sri Lanka.

Le Sri Lanka n'est sans doute pas le plus important de nos
partenaires économiques en Asie mais il s'agit d'un pays dont le
développement est prometteur et dont notamment, l'effort en
matière d'investissement est remarquable. Dans cette perspective,
la présente Convention s'avère d'une grande utilité pour renforcer
notre coopération avec le Sri Lanka. Elle s'inscrit d'ailleurs dans
le cadre plus général du rapprochement de la France avec les pays
de cette région d'Asie.

Cette Convention a été conclue pour une durée initiale de
.dix ans. Il s'agit haie Convention réciproque gui .supplique à la
lois aux investissements français au Sri Lanka et .sri lankais en
France. Conformément à une doctrine désormais bien établie, ses
caractéristques essentielles sont les suivantes : l'octroi du traitement
de la nation la plus favorisée aux investissements, la liberté des
transferts, le principe d'une indemnisation juste et équitable en
cas de dépossession et le recours à une procédure d'arbitrage inter
national en cas de différend entre un investisseur et les autorités

du pays dans lequel est réalisé son investissement. On trouvera
ci-dessous l'analyse, article par article, de ses dispositions.

L'article premier est consacré aux définitions des investisse
ments et des revenus sans que celles-ci ,aient pour autant u*i carac
tère exhaustif. Il précise en outre les notions de < national », de
« société » et de « territoire » au sens des deux Parties contrac

tantes.

L'article 2 limite le >champ d'application «de la -Convention aux
investissements réalisés en conformité avec les lois et les règlements
du pays hôte, d'une part, et postérieurement au 7 septembre 1978,
d'autre part.

L'article 3 pose en principe que les investissements de chaque
Partie seront encouragés sur le territoire >de l'autre Partie.

L'article 4 se réfère aux principes généraux du droit interna
tional en ce qui concerne le traitement .réservéAUX investissements
des nationaux et sociétés de l'une des parties sur le territoire de
l'autre partie.

L'article 5 accorde aux nationaux et sociétés -de iduque partie,
tpour leurs investissements et leurs activités liées à ces investisse
ments, le régime de la nation la plus favorisée appliqué sur le
territoire de l'autre partie.



— s —

L'article 6 écarte du champ d'application de l'article 5 les avan
tages consentis par l'une ou l'autre partie dans le cadre d'accords
particuliers tels que union douanière, marché commun ou accords
relatifs à l'imposition .

L'article 7 pose le principe de la protection des investissements
des nationaux ou sociétés de chaque partie sur le territoire de l'autre
partie. Il les met en outre à l'abri de toute mesure de dépossession
arbitraire ou discriminatoire et, dans l'éventualité d'une expropria
tion, consacre le droit à une juste indemnité dont il fixe les moda
lités. Il étend aux investisseurs de chacune des deux parties le régime
applicable par l'autre partie à ses propres ressortissants en cas de
sinistre ou dommages provoqués par des événements politiques
(guerre, conflit armé, révolution, etc.).

L'article 8 accorde toutes les garanties souhaitables en ce qui
concerne le transfert libre et sans délai des revenus des investisse

ments, du produit de leur cession éventuelle et d'une part appropriée
des salaires versés aux ressortissants d'une des parties travaillant
sur le territoire de l'autre partie.

L'article 9 stipule que les investissements réalisés sur le terri
toire de l'une des parties sont régis par les lois de celle-ci .

L'article 10 ouvre aux investissement dûment agréés par
l'État d'accueil la possibilité de bénéficier d'une garantie de l'État
d'origine de l'investisseur.

L'article 11 rend obligatoire, en cas de conflit entre l'une des
parties et un investisseur de la nationalité de l'autre partie, passé
un délai de douze mois, le recours à l'arbitrage du Centre interna
tional pour le règlement des différends relatifs aux investissements
(CIRDI), l'indemnisation totale ou partielle de l'investisseur en
application d'un contrat d'assurance ne pouvant faire exception
à une action ou à l'exécution d'une sentence. Le recours aux voies

diplomatiques pour le règlement d'un différend ne pourra avoir
lieu que dans les cas prévus par la Convention de Washington de
1965 ou si l'une des Parties contractantes ne respecte pas la sen
tence du tribunal arbitral.

L'article 12 pose le principe de la subrogation de l'un des Etats
dan3 les droits et actions des bénéficiaires de la garantie qu'il a
donnée pour un investissement réalisé sur le territoire de l'autre
partie, si en vertu de cette garantie il est conduit à effectuer des
versements aux bénéficiaires, lesdits versements n'affectnt pas le
droit des bénéficiaires à recourir au CIRDI ou à poursuivre les
actions déjà introduites.
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L'article 13 fixe la procédure de règlement des litige* pouvant
surgir entre les Parties Contractantes pour l'interprétation et
l'application de la Convention. Il prévoit le règlement ces diffé
rends par voie d'arbitrage.

L'article 14 contient les clauses relatives à l'entrée en vigueur,
à la dénonciation et à la durée d'application de la Convention.

Telles sont les dispositions de la Convention dont il est
demandé au Parlement d'autoriser l'approbation en vertu de
l'article 53 de la Constitution.
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PROJET DE LOI

Le Premier Ministre,

Sur le rpport du Ministre des Affaires étrangères,
Vu l'article 39 de la Constitution ,

Décrète :

Le présent projet de loi autorisant l'approbation d'une
Convention entre le Gouvernement de la République française et
le Gouvernement de la République démocratique socialiste de Sri
Lanka sur l'encouragement et la protection réciproques des inves
tissements, délibéré en Conseil des Ministres après avis du Conseil
d 'État, sera présenté au Sénat par le Ministre des Affaires étran
gères, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir
la discussion.

Article unique.

Est autorisée l'approbation de la Convention entre le Gouver
nement de la République française et le Gouvernement de la
République démocratique de Sri Lanka sur l'encouragement et la
protection réciproques des investissements, signée à Colombo le
10 avril 1980 et dont le texte est annexé à la présente loi .

Fait à Paris, le 25 mars 1981 .

Signé : Raymond BARRE.

Par le Premier Ministre :

Le Ministre die Affaires étrangères,

Signé : JEAN FRANÇOIS-PONCET.
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CONVENTION 

entre le GouYerne:ment de la République fran~iae 

et le Gouvernement de la République démocratique 

soeioliste de Sri Lanka 

aur l'encouragement et lo protection réeiproquc!l 

des lnYestiuements. 

Le aouvcrnemenl de la n~publlquc française el le GOUI'Cf· 
nemcnt de la République démocratique sodallste de Sri Lanko, 

D~slreux de créer des conditions favorables aux lnnJIIJ· 
acmonls français en Sri Lanka el du Sri Lanka en France, 

Reconnaissant que l'encouragement d la protection de cu 
Investissements sont propres à stimuler le llux de rapll~ux 
ct de technologie entre les deux pays dans l'inlhél do leur 
prospérité économique, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article l". 

Nur l'appll~allon de la présente Con1·cnllon 
o) Le terme • lnl'cslisscmenl , d~slgno les avolu de touto 

nature et, plus partlcull~rement mal• non uclu11vemcnl : 
1. Le• biens meubles el lmmeublu 1lrul que tous •utr~J 

drolfs réels tels que hypolh~IJUCI, prlvllêJIU OU taUIIOnnc• 
menis: 

2. Lca acllons, tltre1 cl obllgallons dans dCJ sociE!és ou 
parllclpaUons Il la proprl616 de cc1 !otlé!EI ; 

3. Les créances cl drolls li Ioules JlrUIAllo:ts en ,·eltu d'un 
contrai qui ont une votlcur linanclhc ou konomlque; 

4. Les drolll d'auteur, les droiUI lie proprl~16 Industrielle 
(tels quo brevets d'Invention, Jlccncu, muqueJ diposhs, mo· 
dèlu Industriels), les procEdh tcchnlquea, lu noms dtpous 
et 1~ cllcnl~lo; 

6. Les conccsslons lndw;trlclles et commtrclales a~ord~ct 
par la loi ou en t•crlu d'un contrat, notamment les conee'!lon1 
relallvca A la prospection, la rullurc, l'eJilrlltllon ou l'eJplol· 
taUon do rlchcsscl naturelles y complU eelh~s qui se allucnt 
dans Ica toncs maritimes relevant de •~ jurldlctloQ de l'une 
des parhes. 

bl Le terme • revenus • dl'$lgne les sommu produlle~ par 
un Jnvulls~cmcnt, noummcnt msls non txduslvemenl, k1 
b6nHicu, lnlc!réls, apprécl3llon du upllsl, dlvldendu, redc· 
vanccs ou r6mun~rallons. 

cl Le tcrmo • nationaux • déiigne : 
1. En ce qui concerne la •"rance, lu penonnc• phyJiquu 

possMant la ntlionalil6 rrantai&e ; 
2. En ce qui concerne Sri Luka, Ica perJonnea phyJiquts 

ayant la ~llo~ehllelê de Sri l.:~h conrormfment au~ lois de 
ce reys. 
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d) Le terme • sociêtés • désigne : 
1. En ce qui concerne la France, toute personne morale 

constituée sur Jo territoire français confonnémenl A le loi 
francaise ct y possédant son siège ~ocial ; 

2. En co qui concerne le Sri Lanka, les compagolos, «oclétés 
ou associations enregistrées ou constituées selon la loi tn 
vigueur dans l'ensemble de Sri Lanka. 

c) Le terme • territoire • désigne : 
1. En cc qui concerne la France, lé territoire qui ronslllllO 

la République française ; 
2. En cc qui concerne Sri Lanka, le territoire qui consllluo 

la République de Sri Lanka. 
/) Toute modification de la forme d'in~estlsscmcnt du ·avoirs 

n'affecte pas leur quamicatlon d'lnvcsllsscment 2 ~ndltlon quo 
.:elle modification ne soit pas contraire à la législation llo 
l'Etat sur le territoire duquel l'lnvesUssemenl est r~allû, Cll 6 
l'approbation accordée pour l'ln~ullssement Initial. 

Article 2. 

1. Le présent Accord s'applique seulement 
o) En cc qui concerne les in~e.sllss~rn~nla efCeduEt 111r le 

territoire do Sri Lanka, A tous les lnv~stluements de natlonaoJC 
ou do socl61és français r6alls6s conFormément aux lola ël 
règlements en vigueur sur le territoire de Sri Lanka. 

b) En cc qui concerne les lnve.llucmcnts efCeduEt aur le 
territoire trancab. à tous les lnvcstwcments de nationaux ou 
&oclélés du Sri Lanka réalisés conrorrn6mcnt aux loiJ el r~slo· 
mcnls en vigueur sur le territoire francais. 

2. Lu d!Jposlllons du paragraphe cl-dwUJ a'appllquont l 
tous les fnvcstlncmcnts crrectufs par du naU~>niPII et tocl~l~l 
do l'une ou I'Aillro des t•artfcs conlracuntu sur le lertllolro 
de l'nuire Pertre Mnlracf.anlc P~r~ le 7 ze~tcmbre 1978. 

Atllrlo 3 • .. 
Chacune du l'arllcs c~>nlratlanles encourage, dans loulo le 

mesuro du poslfble, aur son territoire, les fnvcst!Jummt.s dnJ 
nall~naux ou aocl6th do l'autre Partlo ~Dlmtanto el adllllll 
CCl fnveall51emcnl• cnnrormEmenl A •• politique économlql~ 

11fn&rale. 

Arllcle 4. 

Chacune des l'&rllcs rontractsnlca s'eng~KA~ à IIJSUl'Cr &ur I~D 
torrftolro un traitement juste el fqulllble ct e11 conformlt4 
avoe les prlnelpt.s 11~néraux du droit lntemaUonll, aux lnvn· 
tlasomen!J des nationaux ctaociHfll de l'autre Partie cl A raite 
en aorto quo l'cxorclcc du droit ainsi reconnu no 1oft cnlfPI'6 
ni en droit, ni en roll. 

Arllcle 5. 

Chaque ParUe conlractontc appliquera sur aon territoire aox 
ressorlluanls ou 5ocllith de J'aulro Partie conlrnetantc, en tc 
qui concermt leurs invcstl&~emmta ou eellvllb Jlk1 l cu INVtl• 
Uucmenu, un trallement au molna.auul ravorobie quo tclul 
qu'elle accorde aux nallonaux ou ~nch!ttls de la nation 1ft piiiJ 
favorla~P. 
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Article 6.

Lu dispositions du présent Accord relatives à l'octroi d'un
traitement nos moins favorable que celui accordé aux nationau»
et société* da la nation la plus favorisée; ne s'étendra- piatou-
tefols au traitement; préférence ou privilèges accordât par l'une-
des Parties contractantes en vertu :

a) De toute union douanière, Marché commun ou accord inter
national analogue alitant ou k venir dont l'une ou l'autre des
Parties contractntes est ou deviendrait membre

b) De tout Accord ou arrangement international : relatif entiè
rement* ou partiellement I limit.

Article 7.

1 . Lu investissements effectués par des ressinttsw:» ou
sociétés de l'une ou l'autre Partie contractante bénéficieront;
sur l* territoire de l'aite Partie contractante, d'une protcctior
et d'une sécurité pleines et entières.

2 . Les Parties coutractantu ne prendront pas de mesures
d'expropriation ou de nationalisation ou toutes autres mesures
dont l'el, serait de déposséder, directement ou Indirectment,
les ressortissants et sociétés do l'autre partie, de» investi*
semants leur appartenant sur son territoire, si ce n'est pour
cause d'utilité publique et à condition, qua ces mesures- ne
soient ni discriminatoires ni contraires à un traité entre ler
Parties contrattantes.

Les. mesures de' dépossession qui pourraient être prisme
devront donner lieu au paiement d'une juste indemnité dont,
le montant devra correspondre à la valeur commerciale des inves
tissements concernés au jour de le dépossession.

Cette Indemnité, son montant et ses modalités de versement
seront Dee atc plu tard à la date da: la dépossesaloo à moins
qu'il n'en soit convenu différemment , entre les partie* concer
nées. Cette indemnité sera effectivement réalisable, versé»
sang retard et librement ti naférabie.

S. Lu inreetiisears /*. l'une des Parties contractantes dont
les Investissement*: auront subi des pertes dues à la guerre ou.
I tout autre conflit armé, révolution, état d'urgence national:
ou. révolte survenue sur le territoire de l'autre Partie contrac
tante, bénéfi du la part de cette derière, d'un trait»
ment non moins favtrabl* que celui accordé à ses: propre*
investisseurs.

Article 8.

1 . Chacune des Petite contractantes assure aux.nationaux et
société* d» l'autre Parti* contractant le ; libre transfert du

capital' et des-menus de leurs investissements.

2 . Lu ressortissants do chacune des Parties contractantes qui
auront été autorisés i travailler sur le territoire de l'autre
Parti * contractant* *r titre' d'un; investissement agféâ seront,
également autorsé? k transférer dans : leur pays d'origine un*
quotité appropré* de leur rémunération,

3 . Les transfert* visés aux paragraphes prfédenta seront ,
effectué* su* retard et aux. taux, de change. normal officiel
lement applicable à la dot* du transfert.
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Article 9.

En ce qui concerne le présent Accord, il est précisé que
les investissements visés sont réglés par les lois en vigueur
sur le territoire de la Partie contractante dans laquelle ils
ont été effectués.

Article 10.

1 . Dans la mesure où la réglementation de l'une des Parties
contractantes prévoit une garantie pour les investissements
effectués i l'étranger, celle-ci pourra être accordée, dans le
cadre d'une examen cas par cas, i des investissements effectués
par des ressortissants ou sociétés de cette partie sur le terri
toire de l'autre partie.

2 . Les investissements des ressortissants et sociétés de l'une
des Parties contractantes sur le territoire de l'autre partie ne
pourront obtenir la garantie visée à l'alinéa ci-dessus que s'ils
ont, au préalable, obtenu l'agrément de cette dernière partie.

Article ll.

1 . Tout différend d'ordre juridique entre l'une des Parties
contractantes et un national ou une société de l'autre Partie

contractante, directement relatif à un investissement sera autant
que possible réglé & l'amiable entre les deux parties concernées.

2 . Si un tel différend n'a pas pu être réglé dans un délai
de douze mois A partir du moment où il a été soulevé par
l'une ou l'autre des parties au différend, il sera soumis i la
demande de l'une ou l'autre de ces parties, i moins qu'elles
n'en soient convenues autrement, à la conciliation ou i l'arbi
trage du Centre international pour le règlement des différends
relatifs aux investissements (appelé le Centre dans le présent
Accord) créé par la Convention sur le règlement des différends
en matière d'investissements entre Etats, à Washington le i8 mars
1965, (appelée la Convention dans le présent Accord). Pendant
la période de douze mois mentionnée ci-dessus, chacune des
Parties contractantes peut subordonner son consentement au
recours i la conciliation ou à l'arbitrage du Centre à l'épui
sement des voies de recours administratives et judiciaires
Internes.

3 . La Partie contractante, partie i un différend ne peut à
aucun moment faire obstacle i la procédure de conciliation ou
d'arbitrage ou i l'exécution d'une sentence en raison du fait
que le national ou la société également partie nu différend a été
indemnisée totalement ou partiellement de ses pertes en appli
cation d'un contrat d'assurance.

4 . Sous réserve des dispositions ou de l'article 27 (2) de la
Convention, aucune des Parties contractantes ne recourra aux
voies diplomatiques au sujet d'un différend soumh au Centre
i moins :

a) Que le secrétaire général du Centre ne juge, conformé
ment aux articles 28 (3) ou 36 (3) de la Convention que le
différend est manifestement en dehors de h compétence du
Centre ou que la commission de conciliation ou le tribunal arbi
tral constitué conformément à la Convention ne décident que
le différend n'est pas de la compétence du Centre, ou , <

b) Que l'autre Partie contractante ne se conforme pas k la
sentence du tribunal arbitral ou ne procède pas A son exécution.
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Article 12.

X. Si l'une des Parties contractantes, en vertu d'une garantie
donnée en conformité avec la présente Convention effectue des
versements i l'un de ses ressortissants ou i l'une de ses sociétés,
elle est, de ce fait, subrogée dans les c/oits et actions de ce
ressortissant ou de cette société.

2 . Lesdits versements n'affectent pas les droits du béné
ficiaire de la garantie 1 recourir au CLR.D.L conformément
aux dispositions de l'article 11 ou à poursuivre les actions intro
duites devant lui jusqu'à l'aboutissement de la procédure.

Article 13.

1 . Les différends relatifs i l'interprétation ou à l'application
du présent Accord devront être réglés, si possible, par la voie
diplomatique.

2 . Si un différend ne peut être réglé de cette manière, il
sera soumis, à la demande de l'une ou l'autre Partie contrac
tante, à un tribunal d'arbitrage.

3 . Ledit tribunal sera constitué pour chaque cas particulier
de la manière suivante : dans le délai de deux mois à compter
de la date de réception de la demande d'arbitrage, chaque
Partie contractante désignera un membre du tribunal Les deux
membres désigneront un ressortissant d'un État tiers qui, avec
l'accord des deux Parties contractantes sera nommé président
du tribunal. Le président sera désigné dans un délai de deux
mois i compter de la date de désignation des deux autres
membres.

4 . Si les délais fixés au paragraphe 3 ci-dessus n'ont pas été
observés, l'une ou l'autre Partie contractante, en l'absence de
tout autre Accord applicable, invitera le Secrétaire général de
10. N. U. i procéder aux désignations nécessaires. Si le Secré
taire générai est un national de l'une ou l'autre Partie contrac
tante ou si, pour une autre raison, il est empêché d'exercer
cette fonction, un secrétaire général adjoint de l'O.N.U. sera
invité i procéder aux désignations nécessaires. Si ce dernier est
un national de l'une ou l'autre Parties contractantes, ou s'il
est, pour une toute autre raison, empêché d'exercer cette fonc
tion, le Secrétaire général adjoint ou l'assistant du secrétaire
général le plus ancien et qui n'est pas un national de l'une ou
l'autre des Parties contractantes sera invité à procéder aux
désignations nécessaires.

5 . Le tribunal d'arbitrage prendra sa décision à la majorité
des voix. Ces décisions seront définitives et exécutoires de
plein droit & l'égard des deux Parties contractantes. Chaque
Partie contractante assumera les frais de son propre membre du
tribunal et de son conseil pendant la procédure d'arbitrage. Les
frais du président et les autres frais seront assumés i parts
égales par les deux Parties contractantes. Le tribunal d'arbitrage
pourra cependant décider que l'une des parties doit assumer
une part plus importante des frais et cette décision sera exé
cutoire par les deux Parties contractantes. Le tribunal fixera
lui-même son règlement .

Article 14.

1 . La présente Convention sera ratifiée , ou approuvée selon
la procédure constitutionnelle applicable dans chacun des deux
Etats et entrera en vigueur au moment de l'échange des instru
ments de ratification ou d'approbation.
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2 . La Convention est conclue pour une durée initiale de
dix ana ; elle restera en vigueur après ce terme à moins iue
l'une des deux parties ne la dénonce par écrit avec un préavu
de douze mois. A l'expiration de la période de validité de la
p*écute Convention, les investissements réalisés pendant qu'elle
était en vigueur continueront à bénéficier de la protection de
ses dispositions pendant une période supplémentaire de dix ans,
sans préjudice de l'application, au delà de cette durée, des prin
cipes généraux du droit international .

En loi de quoi les soussignés dûment habilités à cet effet
par leur Gouvernement respectif ont signé le présent Accord.

Fait en deux exemplaires , à Colombo, le 10 avril 1980, en
trois originaux chacun en langue française, sinhalla et anglaise,
les troix textes faisant également foi .

Pour le Gouvernement

de la République française :

RENÉ MONORY ,

ministre de l'économie.

Pour le Gouvernement

de la République démocratique socialiste
de Sri Lanka :

HONNIE DE MIL,

ministre des finances et du Plan .


